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<Titre>sur l'exploitation illégale des richesses de la République démocratique du Congo</Titre>
Résolution du Parlement européen sur l'exploitation illégale des richesses de la République démocratique du Congo

Le Parlement européen,
· vu le deuxième rapport du groupe d'experts sur l'exploitation illégale des ressources naturelles et autres richesses de la République démocratique du Congo (RDC), remis le 21 octobre 2002 au Conseil de sécurité des Nations unies,
–
vu l'article 21, paragraphe 2, de la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples, selon lequel "en cas de spoliation, le peuple spolié a droit à la légitime récupération",
–
vu l'adhésion de l'Union européenne au système de certification du processus de Kimberley pour le commerce international de diamants bruts,
–
vu les principes directeurs de l'OCDE à l'attention des entreprises multinationales,
A.
considérant que le rapport final des Nations unies sur l'exploitation illégale des ressources naturelles de la RDC apporte des preuves précises du détournement généralisé des revenus de l'État par le pillage des ressources naturelles et d'autres activités criminelles connexes,
B.
considérant que le rapport indique que le retrait des armées étrangères a coïncidé avec la mise en place de "réseaux d'élite" militaires, politiques et commerciaux qui agissent ensemble pour détourner les revenus de l'État et mener des activités criminelles de natures diverses,
C.
considérant que l’accès et le contrôle des principales ressources minérales telles que le diamant, le cuivre, le cobalt, le coltan ou l’or constituent une des causes principales de la guerre civile en RDC,
D.
considérant que certains produits issus de l'exploitation illégale des ressources naturelles de la RDC se retrouvent dans les États membres de l'Union européenne,
E.
considérant que la responsabilité d'un certain nombre de sociétés privées européennes, notamment belges, allemandes, britanniques et françaises, ainsi que des sociétés asiatiques et américaines, étant engagée, le rapport de l'ONU recommande des sanctions à leur égard,
F.
considérant les atteintes graves portées à l’écosystème, en particulier l’exploitation illégale de la forêt équatoriale en RDC,
G.
considérant que l’est de la RDC abrite la plupart des parcs nationaux qui sont victimes du braconnage, de la déforestation et de l’extraction illégale de l’or et du coltan,
H.
préoccupé par les exécutions sommaires de mineurs illégaux dans les mines de diamant gérées par le gouvernement à travers la MIBA,
I.
rappelant que le gisement minier exceptionnel de la RDC a toujours fait l’objet de la convoitise internationale et que la grande majorité de la population n’a jamais profité de l’exploitation de ces richesses et vit à l’heure actuelle dans une grande misère (hausse des prix, chômage, délabrement des infrastructures, etc.);
1.
condamne l’exploitation illégale des ressources naturelles de la RDC par les pays voisins ainsi que par les entreprises privées internationales et demande par conséquent que des mesures concrètes soient prises pour mettre un terme à cette situation;
2.
exprime sa vive préoccupation face aux conclusions du groupe d'experts des Nations unies sur l'exploitation illégale des ressources naturelles et autres richesses de la République démocratique du Congo et condamne à nouveau cette exploitation;
3.
demande aux États membres de l'Union européenne, et en particulier aux gouvernements belge, allemand, français et britannique, de lancer des procédures à l'égard des personnes incriminées nommément identifiées par le rapport des Nations unies pour leur implication dans le pillage de la RDC;
4.
invite la Cour pénale internationale, en vertu des pouvoirs qui sont à présent les siens, à enquêter sur les actes de génocide et les crimes contre l'humanité perpétrés en Afrique et ailleurs lorsque ces actes ont été commis pour s'approprier illégalement des ressources naturelles telles que des diamants ou du bois de guerre;

5.
appelle les gouvernements des États membres de l'Union européenne à respecter et à soutenir les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales, et en particulier les principes d'intégrité et de transparence ainsi que le refus de normes distinctes dans ce domaine;
6.
demande au Conseil de sécurité des Nations unies, conformément aux recommandations de ses rapporteurs, d'infliger des sanctions (limitation de déplacement, gel des avoirs et interdiction bancaire) à l'encontre des personnes et des entreprises dont la participation au pillage de la RDC est avérée;
7.
demande à la Commission de proposer au Conseil un cadre juridique contraignant en matière de responsabilité des entreprises privées européennes opérant dans les pays tiers en vue de lutter contre l'exploitation illégale des ressources de ces pays;
8.
demande que dans un esprit de respect de la bonne gouvernance, les personnes incriminées dans le pillage des ressources de la RDC soient démises et exclues de leurs responsabilités pendant la période de transition vers la démocratie;
9.
demande au Conseil de faire pression, dans le cadre de l'accord de Cotonou, sur les pays africains de transit en vue de décourager le pillage des ressources naturelles;
10.
se félicite de l'adhésion de l'Union européenne au système de certification du processus de Kimberley pour le commerce international de diamants bruts et invite l'ensemble des États concernés par ce commerce à adhérer à ce système; demande le contrôle indépendant du respect des lignes directrices relatives au commerce du diamant, entrées en vigueur au début de 2003;
11.
demande l'adoption d'une initiative européenne destinée à améliorer la coordination et l'échange d'informations entre forces nationales de police à propos des Européens qui seraient responsables de l'exploitation illégale des ressources naturelles de la RDC;

12.
recommande aux États membres de soutenir activement les efforts déployés par les organisations intergouvernementales et non gouvernementales à l'échelon international et régional pour mettre fin à l'exploitation illégale du bois et convenir d'une définition internationale du "bois de guerre";
13.
demande la création, au sein de la MONUC, d'un mécanisme de contrôle et de suivi des activités d'exploitation illégale des ressources naturelles de la RDC, y compris dans les territoires contrôlés par la rébellion;
14.
demande un embargo sur l’exportation d'armes et de munitions à destination des pays impliqués dans le conflit congolais;
15.
souhaite que l'accord de partage du pouvoir, pendant la période de transition vers la démocratie, contribue à mettre fin au pillage des richesses de la RDC et souhaite sa mise en application dans les meilleurs délais;
16.
charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, aux États membres, au Secrétaire général des Nations unies, à la République démocratique du Congo et aux pays de la région.
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